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CONSEIL MUNICIPAL  
Séance du 11 juillet 2017 

 
 
Présents:  Michel SOULES, Patrick SUBIAS, Jean BOISSELIER, Alain GUIRAUD,    

Patrick PUBIL,  Pascal MONIER, Thierry GOUT,  Sabine GARCIA.  
  
 
Pouvoirs:          
    Robert FOURCADE à Alain GUIRAUD 
    Patricia BOUYSSOU à Michel SOULES 
     
Absents non excusés :  MAILHE Ludovic, Cécile REYES, Nelly LEJARRE, Sylvette 

PUEYO, Fatima AMRANI. 
 
 
Secrétaire de séance :  Monsieur Patrick SUBIAS. 
 

 
Début de séance à 19h 15 mn 

 
 

Vente du camion. 
 

Monsieur Le Maire demande au conseil municipal de voter la vente du camion IVECO 
pour un montant de 1 000 € à un garage. Monsieur Patrick SUBIAS prend la parole et 
suspend la vente pour informer le conseil municipal que la procédure est illégale pour 
plusieurs motifs. 
 

1. Il n’y a pas eu d’affichage informant la vente d’un bien appartenant à la 
commune. 

2. Le nom du garage et sa domiciliation est inconnue. 
 
Ne tenant pas compte des informations de Monsieur Patrick SUBIAS ? le conseil 
municipal vote la vente du camion IVECO. 
 
Le conseil municipal vote : Pour 7  -  Contre 1 (Monsieur Patrick SUBIAS) 
Une délibération devra être prise. 
 

 
Dossier SYADEN.. 

 
Monsieur le maire donne la parole à Monsieur Alain GUIRAUD. Celui-ci fait part au 
conseil municipal qu’il a déposé un dossier de demande de travaux auprès du 
SYADEN au titre de l’électrification rurale 2019 concernant la 3ème tranche  
(effacement avenue des Pyrénées sur poste La Garenne) d’un montant prévisionnel de 
99 000 € H.T. 
 
La participation communale prévisionnelle à ces travaux se compose comme suit : 
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Frais de dossiers (5% du montant estimatif des travaux ER H.T) ; 4 950 € 
 

Travaux d’électrification rurale 
 

Montant des 
travaux (TTC) 

Montant des 
travaux (HT) 

Prise en charge 
SYADEN 

A la charge de la 
collectivité  
(10% du HT) 

118 800 € 99 000 € 89 100 € 9 900 € 

 
Travaux d’éclairage public (Hors matériel) 

 

Montant estimatif des travaux (TTC) A la charge de la collectivité (TTC) 

11 160 e 11 160 € 

 
Subvention versée à la commune par le 

SYADEN 
(60% du HT) 

 5 580 € 

 
IPCE 

 

Montant estimatif 
Des travaux(TTC) 

Montant estimatif 
Des travaux (HT) 

A la charge du 
SYADEN 

A la charge de la 
collectivité 
(20 % du HT) 

39 720 € 33 100 € 26 480 € 6 620 € 

 
 

Remplacement du poste de Marina PELFORT. 
 

Monsieur Le Maire annonce au conseil municipal de la démission de la secrétaire qui 
remplaçait le poste de Marine PELFORT .  

Monsieur le Maire demande au conseil son approbation pour embaucher pendant l’été  
une secrétaire. 

  
Le conseil municipal vote à l’unanimité. 
Une délibération devra être prise à cet égard 

 
 

Questions diverses. 
 

Néant 
 
L’ordre du jour étant clos, la séance est levée à  20h40 mn 


